Question orale de Madame la Députée Christine Defraigne à Monsieur André Antoine, Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances et des Sports, relative à la « la mise en place d’un organisme de tutelle pour les clubs de football connaissant des difficultés financières ».
Monsieur le Ministre,

Je n’ai pas manqué votre apparition de ce lundi 8 mars dans l’émission « Studio 1 » sur la RTBF.

Durant votre passage, un des journalisteS vous a interrogé sur la possibilité et l’opportunité de créer un organisme de tutelle pour les clubs de football connaissant des difficultés financières. Cet organisme pourrait être créé, financé et/ou chapeauté par la Communauté française.

Monsieur le Ministre, vous avez reconnu que dans le cas de Mouscron, on avait sans doute « réagi trop tard », que le trou financier était trop important…

La mise en place d’un organisme de tutelle permettrait de contrôler au fur et à mesure, d’avoir un regard permanent sur la gestion des clubs de football de la Communauté française, chose dont on ne disposait pas pour Mouscron.

Monsieur le Ministre, lorsqu’on sait qu’Ivan De Witte, Président de la Ligue professionnelle de football a déclaré que seuls 4 ou 5 clubs étaient sains en division 2, la création d’une telle structure ne serait-elle pas bénéfique ?

Parallèlement à cet organisme de tutelle, il me semble que vous avez proposé la création d’une cellule d’appui pour les clubs de football. Cellule qui serait à l’image de l’Union de Villes et Communes de Wallonie, et vers laquelle les dirigeants pourraient se tourner en cas de problème ou d’interrogation sur la gestion de leur club.

Monsieur le Ministre, êtes-vous favorable à la création d’un organisme de tutelle tel qu’il a été évoqué sur le plateau de « Studio 1 » ? Le cas échéant, quelle structure cet organisme pourrait-il avoir ? Comment pourrait-il être financé et quel serait le rôle de la Communauté française dans celui-ci ?

Monsieur le Ministre, votre proposition de création d’une cellule d’appui pour les dirigeants va-t-elle être mise en place ? 

La création d’une telle cellule me parait être une bonne chose pour le football francophone, permettez-moi néanmoins de vous posez quelques questions.

Quelle structure aura-t-elle ? 

Pouvez-vous nous renseigner plus précisément sur le rôle que jouera cette cellule ? Comment sera-t-elle financée ?
Je vous remercie. 

Christine Defraigne
